
 
 

Une nouvelle offre pour la clientèle banque privée de BNP Paribas en France et en Italie  

 

Paris, le 21/05/2007 

 

BNP Paribas Banque Privée, BNL - BNP Paribas Private Banking et Banque Privée Anjou 
commercialisent simultanément BNP Paribas Situations Spéciales 2009, un nouveau fonds 
protégé à 2 ans 
 
Le Fonds Commun de Placement BNP Paribas Situations Spéciales 2009 a été spécifiquement 
conçu pour les clients banque privée de BNP Paribas qui recherchent des placements à court 
terme bénéficiant d'une protection de 95% de leur investissement1 à l'échéance.  
 
BNP Paribas Situations Spéciales 2009 vise permet de profiter, à horizon deux ans, du 
potentiel d'appréciation d'une sélection d'actions de sociétés européennes susceptibles 
d'être la cible d'une acquisition. 
A l'échéance du 15 juillet 2009, le souscripteur récupèrera 95 % du capital investi1 majoré de 
la performance du panier d'actions, si elle est positive, dans la limite de 30%. Ainsi, le 
souscripteur, en contrepartie d'une prise de risque en capital de 5 % et de l'abandon des 
dividendes liés aux actions du panier, bénéficie à cette date d'une perspective de rémunération 
maximale de 25 %(1) (soit un rendement actuariel annuel de 11,57 %(2)). 
 
Tout au long de l'année, BNP Paribas Banque Privée propose à ses clients diverses stratégies 
pour optimiser leurs placements de trésorerie stable. 
Cette nouvelle offre s'inscrit dans ce cadre, les clients de la Banque Privée de BNP Paribas 
peuvent y souscrire BNP Paribas Situations Spéciales 2009, aussi bien dans le cadre privilégié 
de l'assurance vie (jusqu'au 25 juin 2007) que sur un compte d'instruments financiers (jusqu'au 
2 juillet 2007, 13 heures).  
 
Avant de souscrire au FCP BNP Paribas Situations Spéciales 2009, il convient de lire 
attentivement le prospectus simplifié du FCP, document réglementaire agréé par l'Autorité des 
Marchés Financiers et disponible dans les Centres de Banque Privée BNP Paribas.  
Code ISIN : FR0010454819 
 
 
BNP Paribas Banque Privée France 
1ere banque privée en France, elle gère près de 55 MDE pour le compte de plus de 100 000 
clients. La mission des 850 Conseils en Gestion de Patrimoine, basés dans près de 100 centres 
dédiés à la clientèle patrimoniale et répartis sur tout le territoire, est de guider cette clientèle 
dans leur réflexion patrimoniale.  
Les services de la Banque Privée sont élaborés pour des patrimoines supérieurs à 200 000€, 
avec des problématiques patrimoniales et financières spécifiques. Ces clients reçoivent un 
conseil personnalisé qui est basé sur une approche globale, abordant notamment la gestion 
financière, la diversification du patrimoine et la meilleure façon pour en assurer la 
transmission. 
 



BNL- BNP Paribas Private Banking  
BNL- BNP Paribas Private Banking gère plus de 11 MDE pour le compte de plus de 12 000 
clients. La mission des 140 banquiers privés, basés dans 21 centres de banque privée est de 
guider le client dans ses investissements. 
Les services de la Banque Privée sont proposés pour des clients avec des besoins financiers 
spécifiques et dont la croissance d'actifs est importante. 
 
Banque Privée Anjou 
Banque Privée Anjou est une filiale de BNP Paribas. Acquise le 2 mai 2007 par BNP Paribas, 
cette ancienne filiale de Dexia offre des services de gestion de patrimoine à une clientèle 
privée et associative. Elle est issue de la fusion de la BIMP (Banque Industrielle et Mobilière 
Privée) et de la Banque Vernes Artésia. Elle dispose d'une tradition de plus de 80 ans dans le 
domaine de la gestion de patrimoine. Au 31 décembre 2006, elle gérait près de 3 milliards 
d'euros pour le compte de ses clients. La banque, située 37 rue d'Anjou, emploie près de 200 
personnes. 
  

 
(1) Pour les porteurs ayant souscrits au fonds avant le 2 juillet 2007 à 13 heures et ayant conservé leurs parts 
jusqu'au 15 juillet 2009, le capital protégé est égal à 95% du capital investi, lequel correspond à l'investissement 
initial du souscripteur, hors fiscalité et prélèvements sociaux, et déduction faite de la commission de souscription 
(2) Taux actuariel annuel calculé entre le 2 juillet 2007 exclu et le 15 juillet 2009 inclus, en base Exact/365 (hors 
fiscalité et prélèvements sociaux)  

 


